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Plan de mobilisation pour les métiers de la 
croissance verte  

 
 

Les essentiels 
D’ici 2020, 450 milliards d’euros d’investissements  pour le Grenelle 

 
Le plan de mobilisation s’inscrit dans le prolongem ent du Grenelle  

et repose sur la contribution de près de 400 expert s 
 
 
 

DATES REPERES : 
 
- Septembre 2007 :  
Grenelle de l’Environnement conclu par le Président de la République 
 

- Août 2009 :  
Publication de la loi « Engagement national pour l’Environnement »  
 

- 9 septembre 2009 :  
Communication de Valérie Létard, secrétaire d’Etat auprès de Jean-Louis Borloo, ministre d’Etat, en 
conseil des ministres 
- 13 septembre 2009 : Annonce de la création d’un comité national de pilotage et de comités de 
filière. 
 

- 12 octobre 2009 : Première réunion du comité national de pilotage.  
�� Création de 11 comités pour les 11 secteurs créateurs d’emploi (transport, bâtiment, métiers de la 

mer, biodiversité, eau assainissement déchets, énergies renouvelables…). Ces comités ont réuni 
près de 400 personnes (gouvernance à cinq). 

�� Remise d’une feuille de route  aux Présidents des 11 comités leur demandant d’identifier les 
constats, les freins et les besoins essentiels de chaque secteur  

 

- 9 octobre 2009 :  
Lettre de mission de Valérie Létard et Jean-Louis Borloo au Conseil d’orientation pour l’emploi 
 

- 1er décembre :  
Réunion du comité de pilotage et présentation de l’Etude ADEME  
 

- 20 décembre 2009 :  
Remise officielle des 11 rapports au comité de pilotage national le 12 janvier dernier (synthèses ci-
jointes) 
 

- 12 janvier 2010 :  
3ème réunion du comité de pilotage 
 

- 20 janvier :  
Etude du CAS  
 

- 25 janvier :  
Rapport du COE  
 
- 23 février 2010 :  
Prochaine réunion du comité de pilotage pour valider l’appel à projet régional 
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Ce plan de mobilisation s’appuie sur les points de convergence  
entre experts et professionnels 

 
 
De nombreuses études confirment le potentiel d’empl ois de la croissance verte   

 
Etudes générales (horizon 2020) : 
 

�� Pour le Conseil d’analyse stratégique, la croissance verte est un processus de 
destruction-créatrice, qui va générer des créations d’emplois directs et indirects. 

 

�� Pour le WWF, estimation à 635 000 emplois. 
 

�� Pour le Boston Consulting Group, estimations à 600 000 emplois.  
 

�� Pour l’Europe, la Commission européenne estime à 2 millions le gisement d’emplois.  
 
La position des comités de filière :  
 

Les secteurs impactés par la croissance verte touch ent près de 12 millions d’actifs, 
soit 1 actif sur 2 en France  et pour les filières qui ont pu évaluer le maintien/création 
d’emplois dans leur secteur, 600 000 emplois est une fourchette basse à l’horizo n 2020.  
 
Par ailleurs, 4 exemples de secteurs ayant un solde positif selon  les rapporteurs  : 
 

�� les industries électriques : 225.000 emplois, 
 

�� les énergies renouvelables : 200.000 emplois, 
 

�� la réalisation des infrastructures dont 2.000 km de LGV nouvelles : 67.000 emplois, 
 

�� l’eau et l’assainissement et des déchets : 43.000 emplois  

 
Cependant, ce potentiel ne se concrétisera pas tout  seul  

 
�� Il faut des politiques publiques de préservation de  l’environnement pour 

orienter vers la croissance verte  : c’est l’engagement du gouvernement concrétisé 
par la loi Grenelle 2 actuellement au parlement ou de la contribution carbone ; de 
plus, 450 milliards d’euros d’investissements seront injectés dans l’économie pour 
réussir le Grenelle dont 170 milliards d’euros provenant de l’Etat et des collectivités 
locales. 

 

�� Il faut des hommes et des femmes formés et en nombr e suffisant  dans le 
domaine notamment du photovoltaïque, du traitement des eaux et des formations à la 
manipulation des fluides frigorigènes. Par exemple, le comité « bâtiment » estime le 
besoin à 20 000 professionnels supplémentaires par an pour mettre en œuvre le plan 
bâtiment Grenelle. Ce second point constitue l’objectif principal du p lan de 
mobilisation des filières et des territoires.  

 

�� Aujourd’hui l’inadéquation entre l’offre et la dema nde d’emplois est tangible et 
ralentit le mouvement d’ensemble  : Pôle emploi propose 16 000 offres d’emplois « 
verts » ou « verdissant » qui ne trouvent pas preneur : 75% des offres s’adressent 
aux personnes possédant une qualification entre le CAP-BEP et le Bac Pro.  
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 Des engagements gouvernementaux issus des préconis ations des rapporteurs  
des 11 comités de filière  

Plus de 369 millions d’euros supplémentaires pour l es formations  
et les métiers de la croissance verte 

 
Axe n°1 : Mise en place d’une stratégie nationale 

 
Identifier 
 

�� Création d’un observatoire national placé sous l’autorité du Ministère de l’Ecologie. 
 

�� Révision de la dénomination des métiers pour les rendre lisibles et attractifs.  
 

�� Structuration de la filière biodiversité : 20 000 professionnels aujourd’hui, 
perspectives à 40 000 d’ici 2020. 

 
Valoriser 
  

�� Campagne de communication nationale, régionale et branches professionnelles. 
 

�� Sensibilisation des professionnels de l’orientation de l’emploi et de la formation : 
Un guide pour la rentrée 2010. 

 

�� Garantir la qualité des formations par l’attribution de labels pour les formations 
initiales et continues. 

 
Former  
 

�� Création de nouveaux diplômes dès la rentrée 2010 :  
o création d’un bac pro agent qualifié dans les métiers de la gestion des 

déchets, 
o création d’un module de formation « technicien en énergie renouvelables » au 

sein du Bac Pro Electricité. 
 

�� Inscrire dans la loi de modernisation agricole la formation au développement durable 
 

�� Création d’un socle commun de compétences permettant aux différents corps de 
métiers de travailler ensemble. 

 

�� Former prioritairement les enseignants et les formateurs.  

 
Axe n°2 : Mobilisation des filières et des branches  professionnelles 

 
Adapter les compétences des salariés  
 

�� Etendre la démarche de type FeeBat (Formation des entreprises du Bâtiment aux 
économies d'énergie) à 120.000 professionnels du bâtiment d’ici 2012 (55 M€ sur les 
produits des certificats d’économie d’énergie). 

 

�� Entreprendre des démarches de type EDEC dont trois ont été signés avec les 
branches professionnelles bâtiment, automobile et chimie aux 7 autres filières 
(énergies renouvelables, transports,  mer, agriculture, déchets, électricité) pour aider 
à la qualification des salariés et aider à leur reconversion quand l’activité des 
entreprises est impactée par les mutations résultant de la croissance verte : 100 M€ 
demandés dans le cadre du grand emprunt. 

 

�� Mieux orienter les demandeurs d’emploi vers les métiers de la croissance verte. 
 

�� Faciliter le recrutement des jeunes via les contrats en alternance et les contrats aidés 
prévoyant des périodes en entreprise.  
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Donner des perspectives de carrière  
 

�� Faciliter l’accès à la Valorisation des Acquis par l’Expérience (VAE). 
 

�� Créer des socles de compétences transversales favorisant la mobilité et la promotion 
professionnelle. 

Entreprendre   
 

�� Garantir la qualité des emplois des secteurs de la croissance verte en proposant aux 
entreprises de s’engager sur une charte du développement durable.  

 

�� Faire un appel à projet pour favoriser la création d’entreprises dans les secteurs 
innovants de la croissance verte. 

  
Axe n°3 : Mobiliser les territoires 

 
Conventionner avec les régions volontaires sur une démarche globale sur les 
territoires impliquant l’ensemble des partenaires: Etat, régions, OPCA, branches 
professionnelles, entreprises, partenaires sociaux,  associations  organismes de 
formation et d’enseignement…).  Cette convention s’appuiera sur une boîte à outils et 
un objectif : 
 

�� une boîte à outils commune à toutes les régions : 1 4 M€ de crédits ADEME 
 

o des observatoires régionaux des métiers de la croissance verte fonctionnant 
en réseau avec l’observatoire national. 

 

o des diagnostics régionaux des besoins des entreprises : par exemple en 
étendant le partenariat existant avec 22 maisons de l’emploi aux 227  
maisons de l’emploi. 

 

o un centre de ressources d’information et d’orientation pour les professionnels 
animé par un réseau de conseillers « Grenelle Pro ». 

 
�� mise en place d’un fonds d’appui visant à soutenir les projets innovants : 

200 M€ sollicités au titre du grand emprunt 
 
L’ensemble de ces mesures alimentera l’insertion d’ un volet « croissance verte » au 
contrat régional de développement de la formation p rofessionnelle : signature juin 
2011     
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Annexes 
 
 
 
 
 

Les synthèses des 11 comités de filières de la 
croissance verte 
 

�� Métiers de la filière « Agriculture et Forêts » 

�� Métiers de la filière « Bâtiment » 

�� Métiers de la filière « Mer » 

�� Métiers de la filière « Construction électrique, él ectromécanique et 
réseaux » 

�� Métiers de la filière « Transports » 

�� Métiers de la filière « Raffinage, carburants et ch imie verte» 

�� Métiers de la filière « Automobile » 

�� Métiers de la filière « Biodiversité et services éc ologiques » 

�� Métiers de la filière « Tourisme » 

�� Métiers de la filière « Energies renouvelables » 

�� Métiers de la filière « Eau, Assainissement, Déchet s, Air» 
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Métiers de la filière « Agriculture et Forêts »  

Agroalimentaire / biomasse / papeterie bois / phyto sanitaires 
 

Président du comité de la filière Agriculture et Fo rêts :  Constant 
Lecoeur , ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts depuis le 1er 
janvier 2009, est également Président de la section « Emploi, formation, 
recherche » du conseil général de l'agriculture, de l'alimentation et des 
espaces ruraux (CGAAER) et Président de l'observatoire des Missions et 
des Métiers (OMM) du ministère de l'agriculture (CGAAER). 
 

 
Le comité de la filière Agriculture et Forêts a ret enu comme emplois de la croissance 
verte les emplois liés à la production de biomasse dans les activités agricoles et 
forestières, soit un ensemble de plus de 2 millions  d’emplois.  
 
 
Le comité prévoit : 

 
 Pour le secteur de l'Agriculture  : 
 

�� environ 10.000 créations nettes d'emplois dont 7.60 0 pour l'agriculture 
biologique et l'approvisionnement direct de proximi té, 

  

�� 600 créations d’emplois au titre de la formation , 
 

�� 2.700 créations d’emplois d’éco conseillers  : conseillers de développement 
durable, éco énergéticiens, éco certificateurs et qualiticiens. 

 
Ce secteur comprend l’agriculture conventionnelle, l'agriculture biologique, l'approvisionnement direct 
de proximité, les entreprises de travaux, les Coopératives d'utilisation du matériel agricole (CUMA), 
l'ensemble des coopératives et négociants de proximité ainsi que les conseillers de l'agriculture 
 
 
Pour les industries agroalimentaires (IAA)  :  
 

�� la création d'emplois d'éco énergéticiens  pour la maîtrise énergétique et 
l'optimisation des bilans carbone sur la base d'un emploi pour 1000 soit 600 
créations , 

 

�� la croissance des emplois de la distribution de pro duits issus de l'agriculture 
biologique à hauteur de 2000 par an. Le comité reti ent le chiffre de 1000 par an 
pour l'horizon 2020 soit 10.000 emplois , 

 

�� la formation est une nécessité. En effet, il est estimé un besoin nouveau d'engager 
1 jour par an pour la moitié des personnels des IAA en moyenne sur les 10 
prochaines années soit 300.000 jours stagiaires. 

 
Pour les métiers d'appui de ce secteur : 
 

�� des formateurs au développement durable qui incluent les économies d'énergie dans 
la conduite de lignes de production, le stockage et la conduite des engins et 
véhicules soit 250 formateurs,  

 

�� des conseillers énergie et développement durable à raison de 1 pour 250 emplois soit 
2.400 éco conseillers . 

 



�������������	�
���
��������
�����

�

�

 
Au total, la création d’emplois dans l’industrie agroalimentaire et la distribution spécialisée en 
produits de l’agriculture biologique est donc estimée à 13.250 emplois. 
 
- Pour les métiers de la forêt, de l’exploitation f orestière et de la première 
transformation du bois, la croissance verte devrait  induire la création de  : 
 

�� 23.620 emplois pérennes à l’horizon 2020, métiers d ’appui inclus (techniciens 
d’animation et de mobilisation, éco certificateurs, formateurs…), 

 

�� 800 emplois liés  à la création des nouveaux parcs dans les cinq ans,   
 

�� 4.000 emplois attachés aux activités de gestion de la biodiversité ordinaire  en 
relation avec la mise en oeuvre des trames verte et bleue dans les dix ans.  

 
Actuellement, les créations d’emploi dans ces secteurs sont estimées à environ 2.500 par 
an. A l’horizon 2020, on devrait atteindre 22.500 emplois.  
 
Pour les métiers d'appui de ce secteur :  
 

La stratégie nationale de recherche et d'innovation sur l'alimentation, les biotechnologies, 
l'urgence environnementale due au changement climatique et les éco technologies militent 
pour renforcer les équipes publiques et privées de 3.000  chercheurs . 
 
 
-  Pour la formation, le comité de filière propose de mener :  
 

�� une action prioritaire auprès des formateurs  en mobilisant les acteurs de la 
recherche et du développement pour une agriculture écologiquement intensive, une 
alimentation de qualité et de sécurité sanitaire et un développement durable des 
espaces agricoles, forestiers et naturels, 

 

�� une labellisation des centres de formation préparan t aux qualifications des 
métiers de la croissance verte  de manière à valoriser ces métiers : label « métiers 
de la croissance verte », 

 

�� des opérations de suivi des préparations aux nouvel les qualifications  de la 
croissance verte avec appels de candidatures , 

 

�� des actions de promotions des métiers de la croissa nce verte auprès des 
institutions chargées de l'accueil, l'orientation e t l'insertion des jeunes dans la 
vie active  avec la palette de l'ensemble des diplômes offerts sans discrimination 
d'institutions, 

 

�� des actions prioritaires de promotion des métiers d e la forêt, de l'agriculture et 
de l'agroalimentaire  pour améliorer l'image de ces secteurs auprès des jeunes par 
des opérations associant qualité de l'environnement et des métiers de la production 
en forêt et dans l'agriculture notamment, ou sur notre alimentation, 

 

�� des appels à projets auprès des fédérations profess ionnelles  pour valoriser leurs 
métiers,  

 

�� une recherche des entreprises concernées  pour prendre en compte la dimension 
sociale du développement durable notamment dans la partie conditions de travail. 

 
 
Le comité s'est appuyé principalement sur les travaux engagés par l’enseignement agricole 
dans l'accompagnement aux métiers de « la croissance verte ». Les besoins en formation 
semblent identifiés et couverts, il s’agit davantage de faire évoluer les formations existantes 
que d'en créer sur des secteurs qui seraient non couverts. L'urgence est , par conséquent, 
de former les formateurs nécessaires à cette requal ification de masse des acteurs 
avec l'appui de la recherche et de l'enseignement s upérieur. 
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Métiers de la filière « Bâtiment »  

Logement / architecture / paysage / fournisseurs du  bâtiment 
 

Président du comité de la filière Bâtiment : Philip pe Pelletier est un 
avocat spécialisé en droit immobilier qui préside depuis 1998 l’Agence 
Nationale de l’Habitat. Il a été nommé Président du comité stratégique du 
« Plan bâtiment Grenelle » en janvier 2009. 
 
Avec près de 4 millions de professionnels, le bâtim ent est le secteur le 
plus porteur de croissance verte et d’emplois. Responsable de plus de 
42,5 % de la consommation d’énergie finale de la France et de près de 28 % 

des émissions de gaz à effet de serre (GES), le bâtiment est le plus gros consommateur 
d’énergie parmi l’ensemble des secteurs économiques . 
 
Le comité prévoit par type de métiers : 
 

�� la maîtrise d’ouvrage , commanditaires et gestionnaires : 1 600 000 personnes, 
�� la maîtrise d’œuvre , l’ingénierie : 115 000 + 100 000 + 19 100 personnes, 
�� les entreprises réalisant les travaux  : 1 192 000 salariés, 260 000 artisans et 100 

000 intérimaires, 
�� les fournisseurs , industriels et distributeurs : 456 857 salariés, 
�� les exploitants du bâtiment , entretien, maintenance et consommation : 34 000 

personnes, 
�� les acteurs et services associés . 

 
Une étude, conduite par l’Ademe-AVE conclut que les marchés du bâtiment liés à l’efficacité 
énergétique et aux énergies renouvelables devraient connaître une forte progression dans 
les années à venir, avec en moyenne, un doublement en cinq ans . Les professions qui 
seraient les plus sollicitées :  

�� menuisiers  (notamment pour des travaux d’isolation), 
�� plombiers chauffagistes , 
�� peintres plaquistes  (isolation, toiture, parois, parois opaques, extérieur), 
�� couvreurs  (photovoltaïque, solaire thermique), 
�� électriciens. 

 
Les mutations concernent toutes les catégories de p ersonnel : des ouvriers dans le 
secteur de la production locale d'éco-matériaux ou de la rénovation énergétique aux 
techniciens et ingénieurs dans le secteur de la maintenance ou du diagnostic. 
 
Le secteur du bâtiment va aussi attirer des compéte nces aux frontières de son 
domaine  : par exemple sur la régulation, la mesure de la performance énergétique et 
l'intelligence de la maintenance dans le secteur de l'informatique et de l'électronique ; ou 
bien dans les services intégrés aux offres globales des entreprises sur la rénovation 
énergétique.  
 
La filière du bâtiment devra aussi apporter sa cont ribution à la résolution du problème 
de la précarité énergétique  et propose de munir les travailleurs sociaux de quelques 
connaissances sur le bâtiment utiles à leurs missions. 
 
Parmi les métiers émergents, on retrouve les secteu rs liés : 
 

�� aux énergies renouvelables  (solaire, éolien, géothermie), 
�� aux nouveaux services intégrés d’études et de démar ches administratives 

associés à l’acte de construire  comme les ensembliers de la construction,  
�� à la coordination et au pilotage de travaux jusqu’a u commissionnement ,  
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�� aux exigences réglementaires en termes de performan ce qui ouvrent des 
nouvelles perspectives aux acteurs du secteur du diagnostic, du contrôle, de la 
mesure (performance énergétique, qualité de l’air, mesure acoustique, etc.), 

�� aux compétences techniques interdisciplinaires comme la performance 
énergétique avec ses équipements de ventilation et de rafraîchissement, et les 
dispositifs d’éclairage qui croise aussi le secteur de la santé et de l’hygiène, 

�� aux nouveaux modes de consommation, de distribution  et de gestion . Le « 
Responsable de la Maîtrise de l’Energie » est chargé de concilier les politiques 
énergétiques et les politiques hygiène et sécurité, confort de travail ou d’habitat. 

 
Le comité de filière propose : 
Pour la formation initiale  
 

Mettre en œuvre un plan « Métiers Bâtiment Energie » de grande ampleur , en 
intervenant sur le nombre et la formation des enseignants, sur la mise en œuvre de supports 
pédagogiques comme les plates-formes technologiques en lien avec les professionnels et 
industries locales du bâtiment et de l’énergie, sur les supports de formation des enseignants 
à réactualiser selon les modèles professionnels (« Energie BAT ») et sur l’information des 
jeunes.  
 
Ce plan doit viser de former 70.000 jeunes par an d e façon à couvrir le besoin de 
formation des nombreux  jeunes qui intègrent déjà t ous les ans la filière sans aucun 
bagage spécifique et 20.000 offres d’emploi supplém entaires annuelles nécessaires à 
la mise en œuvre du Plan Bâtiment Grenelle.  
 
Les budgets de formation continue de formateurs du Ministère de l’Education Nationale dans 
les branches Bâtiment-Energie et les branches connexes doivent être revalorisés. Il faut 
créer pour les futurs enseignants de formations professionnelles, des formations post-
Licence en milieu professionnel, validées au niveau Master - c’est à dire former les 
enseignants du bâtiment sur une durée de 5 ans, comprenant 3 ans de formation 
universitaire et 2 ans de formation en entreprise – et, développer des programmes de 
formation bâtiment-énergie et solaire photovoltaïque pour les enseignants des filières 
concernées. 
 
Pour la formation continue  
 

Expérimenter, dès le premier semestre 2010, des for mations spécifiques de 
formateurs dans les domaines solaires et bâtiment-é nergie . Pérenniser et étendre le 
financement du dispositif Formation aux Economies d ’Energie des entreprises et 
artisans du Bâtiment (FEEBAT)  aux architectes et à l’ingénierie de la construction pour 
qu’ils puissent atteindre les performances énergétiques imposées par le Grenelle. Le 
financement qui devrait reposer sur des certificats d’économies d’énergie doit être pérennisé 
pour passer de 50 000 stagiaires prévus fin 2010 à 120 000 stagiaires fin 2020. Au total, 
230 000 personnes devront être formées par an (hors  formation initiale) à l’horizon 
2020. 
 
Pour la formation autour de l’innovation 
 

Développer en E-learning des outils de communication et d’échanges d’information autour 
de l’innovation et des montages innovants (contrats de performance énergétique), 
développer un centre de ressources en ligne et animer le réseau des pôles de compétitivité, 
adapter le dispositif OSEO au cas du tissu professionnel du bâtiment.     
 
Pour la formation autour du contact avec la clientèle 
 

Faire bénéficier les personnels en contact avec la clientèle de metteurs en oeuvre des 
produits (chez les négoces) et les personnels technico-commerciaux (chez les industriels) 
d’une formation de formateurs simplifiée pour leur permettre de mieux communiquer sur 
l’approche Qualité Environnementale des Bâtiments (QEB) et sur la manière de mieux 
insérer leurs produits dans une approche globale. 
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Métiers de la filière « Mer » 
 

Président du comité de la filière « Activités ayant  la mer en partage » : 
Christophe Eoche – Duval est conseiller d'Etat depuis 1997. 
 
 

 
En 2007, les activités ayant la mer en partage comp tent environ 500 000 emplois  dont :  

�� 430 104 emplois pour l’industrie, 
�� 242 558 emplois  pour le tourisme, 
�� 43 835 emplois pour les produits de la mer : pêche, aquaculture…, 
�� 48 429 emplois  pour la construction navale, 
�� 55 944 emplois  pour le secteur public non marchand, 
�� 54 704 emplois  pour le transport maritime et fluvial,  
�� 49 279 emplois pour la marine nationale,  
�� 27 800 emplois  pour le parapétrolier, 
�� 6 539 emplois  pour la production d'électricité.  

 
On estime qu’un emploi de navigant génère quatre em plois à terre.  Il n’y a cependant 
pas de nouveaux métiers attendus. L’organisation du  travail va devoir être 
reconsidérée avec une pêche moins intensive, des mo des de capture plus sélectifs et 
moins énergivores, des pratiques éco labellisées. Il sera nécessaire d’imaginer une 
nouvelle gestion du temps notamment lors des périodes d’interruption de l’activité liée aux 
repos biologiques, à la fermeture de zones… Une diversification des activités devra être 
recherchée comme la récupération des macro déchets et le pescatourisme pour permettre 
au secteur de s’adapter. 
 
Les enjeux vis-à-vis du développement durable sont considérables. La France 
métropolitaine était en 2005 le 3 ème producteur de produits de la pêche maritime de 
l'Union Européenne. Le secteur est confronté au problème de la surexploitation de la 
ressource halieutique. Les ajustements ont déjà été significatifs avec une réduction de 50% 
de la flotte de navires depuis 1990.  
 
Les pôles de compétences à développer pour permettr e au secteur de s’adapter :   

�� la recherche pour construire les navires du futur – navires verts, 
�� la conception des biens d’équipement et de réparati on navale des navires  pour 

répondre aux besoins d’efficacité énergétique, de recyclage, de conception et 
d’utilisation de matériaux nouveaux, d’intégration d’équipements et de procédés 
industriels de gestion des déchets (des soutes et eaux de ballast notamment), 

�� la formation et la qualification d’équipages , besoins logistiques et accueil dans les 
ports, gestion des déchets issus des navires, renforcement des moyens de 
surveillance de la navigation, accroissement du risque écologique..., 

�� le cabotage maritime , 
�� l'intermodalité , 
�� le transport combiné permettant d’acheminer des marchandises de porte à porte 

dans la même unité de chargement ou le même véhicule routier 
 
Pour l'industrie navale, les projets présentés par le comité opérationnel « navire du 
futur » du Grenelle de la mer peuvent développer de s dizaines de milliers d'emplois.  
Le potentiel très important de navires à déconstruire dans les années à venir conjugué à une 
évolution du cadre international devrait favoriser le développement de cette industrie.  
 
L’industrie de la plaisance s’est également engagée  dans le développement de navires 
respectueux de l’environnement notamment en chercha nt à appréhender le navire 
dans sa globalité, de sa production à son recyclage .  
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L’éolien marin représente un potentiel d'emplois in dustriels très important. D'ici 2025, 
360 000 emplois devraient être créés en Union Europ éenne, dont environ 40 % dans le 
secteur offshore.  Les autres filières vertes des énergies marines (énergie hydrolienne, 
marémotrice, houlomotrice, énergie thermique des mers, de la biomasse marine et des 
gradients de salinité) sont encore des filières émergentes. 
 
Une formation adaptée aux emplois et activités de l a mer  
 
Les nouvelles pratiques liées à la croissance verte vont entraîner de nouvelles formations. 
Dans un souci d'efficacité, de réactivité et de pragmatisme, il est préférable d’envisager des 
stages courts et récurrents  car les gestes évoluent régulièrement. Par ailleurs, les 
référentiels de formation aux métiers maritimes sont déjà très lourds et la tendance est de 
toujours les compléter car les normes s'accumulent. 
 
Les entrées en cours de carrière et le développement de nouvelles pratiques impliquent de 
réviser les contenus pédagogiques, de développer la formation par modules et la pratique 
des stages tout au long de la carrière.  
 
Le comité de filière propose : 
 

�� la reconnaissance des formations supérieures  dans le système LMD, 
�� de favoriser et de développer le passage d'une filière  à une autre (pêche vers 

commerce par exemple) avec une meilleure lisibilité des cursus , 
�� de développer des passerelles entre le secondaire e t le supérieur , 
�� de revaloriser le CAP en tant que formation qualifi ante,  
�� de mettre en place à terme une offre de BTS  afin de permettre des débouchés sur 

d'autres secteurs d'activités tels que l'environnement, la protection du littoral, les 
ressources maritimes, 

�� d’envisager l’hyperspécialisation des CAP dans les secteurs de la conchyliculture et 
de la pêche. 

 
Pour les métiers en mer, on escompte que les carriè res courtes et mutantes vont 
devenir la norme. Cela suppose de faciliter et de d évelopper les mobilités 
professionnelles entre les différents secteurs du m onde maritime (apprendre « la mer 
et son littoral » en plus de son métier maritime). 
 
Un des engagements du Grenelle de la mer consiste à  mieux sensibiliser les futurs 
navigants aux problématiques de respect de l’enviro nnement : développer un référentiel 
de formation à destination des écoles de la marine nationale, de la marine marchande et des 
lycées maritimes sur les moyens de respecter la mer, le traitement des déchets, les 
pollutions marines, la sensibilisation aux milieux, assurer notamment la formation des 
équipages à l'environnement dans le cadre de la convention internationale de l'OMI (STCW) 
sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille. 
 
Le transfert d’industries terrestres en mer (liquéf action de gaz, éoliennes…)  
nécessitera une excellente formation maritime. 
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Métiers de la filière « Construction électrique, 

électromécanique et réseaux » 
 

Président du comité de la filière « Construction él ectrique, 
électromécanique et réseaux » : Jean-Luc THOMAS, expert judiciaire 
« Industries / Electricité » à la Cour d’Appel de Paris depuis 2008 et 
chercheur au Département « Energie » à l’Ecole supérieure d'électricité, est 
Professeur Titulaire de Chaire Electrotechnique au Conservatoire National 
des Arts et Métiers. 
 

Cette filière regroupe les différentes technologies  liées à l’électricité, à travers sa 
production, son transport, sa distribution, son sto ckage, son utilisation et sa 
transformation.  En raison de leur lien direct à l’électricité, les Technologies de l’Information 
et de la Communication  peuvent également être associées.  
 
Avec près de 400 000 emplois, cette filière mal con nue bénéficie pourtant d’effectifs 
globalement stables depuis 10 ans . La difficulté majeure est de quantifier le nombre 
d’emplois « verts » de manière globale car le périmètre de cette filière est à géométrie 
variable. 
 
Pour clarifier la structuration de la filière, essentiellement technologique, et faire apparaître 
les secteurs impactés par la croissance verte, le comité a décrit cette filière sur le plan 
des échanges de puissance, en considérant comme poi nt de départ la production 
électrique et comme point d’arrivée les différents usages.  Le lien naturel entre ces 
deux points est alors le réseau électrique de trans port et de distribution, intégrant 
désormais des unités de stockage.  
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Le « Méta-réseau » ci-dessus est constitué d’interconnexions de flux de puissance, mais 
aussi d’interconnexions de flux d’informations (Smart Grid). 
 
Un des résultats principaux du Comite est d’avoir structuré la filière en 7 sous-filières 
principales très différentes en termes de métiers mais toutes dotées des TICs.  
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L’hypothèse de travail du comité est ici de faire appel à une donnée de la FIEEC mentionnée 
dans son rapport de juin 2008 portant sur le nombre total de recrutement à l’horizon 2015 
dans le secteur des industries électriques, soit 45 000 emplois/an.  
 
Cette évolution linéaire des emplois de la filière sur un e période de 5 ans (2010 à 
2015), conduit in fine à la création de 225 000 emp lois sur cette période. 
 
Le comité retient les principaux métiers de type : 
 

�� Conception / études (R&D) 
�� Chargé d’affaires / Technico commercial 
�� Production / fabrication 
�� Essais / tests de qualification 
�� Maintenance 
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Ces métiers étaient tous représentés dans chacun des sous-secteurs d’activités, les 
fonctions « support » n’étant pas identifiées de manière spécifique. L’exercice a consisté 
dans un premier temps à identifier les intersections entre les sous-secteurs d’activités liés à 
la croissance verte et les besoins de formation associés. 
 
La périodicité qui espace les formations a été annotée de la manière suivante : 

�� CT  (Court terme 2 à 3 ans) 
�� MT  (Moyen terme  4 à 5 ans) 
�� LT  (Long terme > 5 ans) 

 
Le comité de filière propose :  
 

�� que les enseignants relevant de l’Education Nationale puissent effectuer des stages 
en entreprises et suivent des formations complémentaires auprès de l’enseignement 
supérieur ou des organismes de formation continue, 

�� de mettre en place une réflexion sur de nouveaux intitulés de diplômes,  
�� de modifier l’intitulé de la filière. En effet, la terminologie « Construction électrique, 

électromécanique et réseaux » ne correspond plus au développement des systèmes 
électriques du XXIème siècle. Le comité propose « Systèmes éco-électriques » ou 
« Technologies éco-électriques ». 

�� qu’un groupe de travail soit mis en place au sein de l’Education Nationale, afin de 
revaloriser les formations à caractère scientifique et technique par le biais de la 
« croissance verte » et ce, dès le plus jeune âge, dans le secondaire, 

�� de revaloriser le secteur de l’électricité du bâtiment, principalement lié à l’installation 
électrique, lié également à la GTB (Gestion Technique du Bâtiment), mais aussi aux 
nouvelles technologies d’éclairage (LBC, LED, ….), 

�� à l’initiative du représentant de Pôle emploi, de prolonger ses analyses à travers un 
groupe de travail spécifique, qui serait mis en place par Pôle emploi et pourrait être 
constitué de membres volontaires de ce comité, 

�� de croiser les données produites dans ce rapport avec celles qui seront élaborées 
par les Etats généraux de l’industrie, 

�� une introduction obligatoire de modules de formation complémentaire en TICs, en 
économie « verte » et une sensibilisation forte au développement durable (éco-
conception, recyclage) dans les cursus de formation initiale et continue,  

�� l’équilibrage impératif des formations (Formations Initiales / Formations Continues) 
dans la filière « Systèmes Eco-Electriques »,  

�� de développer la formation ouverte à distance (FOAD) afin de faciliter l’accès à des 
formations aux personnes à mobilité réduite, ou présentant un handicap,  

�� la création d’un groupe de travail spécifique à chacun des trois secteurs d’activités 
suivants : 

o Gestion technique du bâtiment (GTB) 
o Réseaux électriques 
o Eclairage 

�� d’accroître le nombre de formations en électrochimie, formations initiales et 
formations continues. 
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Métiers de la filière « Transports » 
 

Président du comité de la filière « Transports » : Jean Paul 
OURLIAC, Ingénieur général des ponts et chaussées, est Président de 
la section Transports – Economie – Réseaux au Conseil général de 
l'environnement et du développement durable.  
 
Les transports sont un secteur largement émetteur de CO2 et de gaz à 
effet de serre. Les émissions totales françaises représentent 380 

millions de tonnes de CO2 en 2007, dont 132 millions de tonnes pour les transports. La 
nécessité d’engager résolument le secteur des trans ports dans la voie du « facteur 4 » 
à l’horizon 2050 n'est plus à démontrer. 
 
Les émissions de gaz à effet de serre des poids lourds représentent 27% des émissions du 
secteur des transports soit environ 8% des émissions nationales. Pourtant, même si la 
France respecte globalement les engagements du prot ocole de Kyoto en diminuant 
les émissions des six principaux gaz à effet de ser re de 1990 à 2005, l’augmentation 
des émissions dans le secteur des transports a été de 25 %. Ce secteur doit donc 
apporter une participation significative à l’effort  global de réduction. C’est pourquoi la 
loi Grenelle 1 prévoit notamment 2.000 km de lignes à grande vitesse, des opérations de 
rénovation du réseau ferroviaire pour 8 milliards d'euros, 1.500 km de tramways, la 
réalisation du canal Seine Nord Europe… 
 
Le comité de filière a donc retenu le secteur des t ravaux publics  en charge de la 
réalisation des infrastructures prévues par le Grenelle Environnement, celui des 
installations électro mécaniques fixes  – voie, caténaire et alimentation électrique, 
signalisation - mais aussi, les services qui utilisent ces infrastr uctures tels que les 
métiers de la logistique, de la conduite ferroviair e ou routière.  De même, le comité a 
considéré les nouvelles fonctions à développer conc ernant le covoiturage, l'auto 
partage ou les vélos en libre service. 
 
La filière réprésente : 

�� 1,1 million d’emplois transport  regroupant les services de gestion d’infrastructures, y 
compris les ports et les aéroports ainsi que l’entreposage et la manutention, 

�� 40.000 emplois publics , 
�� 70.000 à 185.000 emplois transport pour compte propre par les entreprises, 
�� des formateurs transport , 
�� 260.000 emplois pour la construction d’infrastructu res transport,  
�� de 700.000 à 900.000 emplois pour les supports de l a logistique ,  

 
Soit 1,5 million à 1,6 million d’emplois salariés e n équivalent temps plein hors 
logistique, et 2,2 à 2,5 millions selon les façons de comptabiliser la logistique , dont 
une partie est probablement comptée dans les emplois industriels notamment. 
 
En 2007, plus d’un salarié sur 6 des transports a plus de 50 ans (17,6 %). Si on se projette à 
l’horizon 2017, ce sont 92.000 salariés supplémenta ires qui seraient susceptibles de 
partir à la retraite . 
 
Le niveau de formation initiale dans le transport, mesuré par le diplôme, est en moyenne 
inférieur à la moyenne de l’ensemble des secteurs d’activité.  
 
Le comité prévoit environ 100.000 emplois créés à l ’horizon 2020 : 
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Les métiers développés à l’horizon 2020 : 
 

�� il sera demandé aux agents de conduite des trains d'avoir la maîtrise de systèmes de 
sécurité fortement automatisés, une bonne connaissance des sous-systèmes 
permettant en cas de besoin un dépannage en ligne et une conduite économe en 
énergie, 

�� l'information multimodale des usagers, 
�� les centrales d'information téléphonique ou la gestion du transport à la demande, 

mais également la gestion des parcs relais de stationnement, l'auto partage, la prise 
en charge des personnes à mobilité réduite, 

�� le Responsable environnement, le chargé d’études et le chargé d’essais 
environnement (qualité de l’air, acoustique et vibrations, eaux et rejets, écologie et 
développement durable), 

�� la logistique dans le secteur de l’exploitation des transports : pilotage des flux, NTIC, 
billettique, manutention, technologies info-logistiques et organisation des commandes, 
coordination des modes de transport, affichage CO2 et bilan carbone, gestion des Centres 
de distribution urbaine et assimilés, optimisation environnementale de la chaîne logistique, 

�� les conseillers capables d'orienter la mise en place d'outils et de stratégies de 
développement durable dans tous les domaines : construction, gestion de l'eau, énergie, 

�� les pilotes de bateau sur le modèle hollandais (2 équipes par péniche), 
 
L’évolution des métiers existants avec la prise en compte du développement durable 
L’ensemble des familles professionnelles ainsi que tous les niveaux d’emploi de l’opérateur 
au manager sont impactés. Les mutations concernent : 
 
Les transports ferroviaires et guidés :  

�� L’ingénierie vers de l’éco-conception , l’exploitation des réseaux vers une vision plus 
systémique du transport vue sous l’angle de la mobilité (création de plate forme de service 
multimodale pour proposer des solutions de déplacements éco-mobiles, accueil et 
assistance des voyageurs…) 

 
�� La maintenance vers une maintenance plus intégrée  : les responsables de sites et de 

maintenance, les opérateurs de maintenance et les techniciens, les services fonctionnels 
avec une approche du travail plus transversale 
 

Le transport de marchandises : le développement durable devient un vecteur de promotion du 
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service vendu. Perfectionner les conducteurs en conduite rationnelle, développer la prévention des 
risques, sur les aspects comportementaux de l'exercice du métier, relationnels commerciaux. 
 
L’exploitation des transports : conduite économe, déménagement durable, chauffeur livreur 
en milieu urbain, rationalisation des transports 
 
Les voies d’eau : polyvalence, nouveaux modèles d'exploitation, fonction d'accueil, 
manutention et logistique 
 
La logistique : maximisation du remplissage des camions, meilleure organisation des 
tournées de livraison pour regrouper en un seul trajet les livraisons à plusieurs clients, 
intermodalité, NTIC 
 
Les travaux publics : gestion des déchets, droit de l'environnement, propreté des chantiers, 
respect de la faune et de la flore sur chantier (préparation avant réalisation du chantier, 
pendant et après – ces actions sont souvent à réaliser en concertation avec le maître 
d’ouvrage), réduction des nuisances sonores (chantiers furtifs, …), pollution des sols, 
préservation de la qualité de l’air, protection de l’eau, l'ingénierie écologique du paysage… 
 
Besoins en formation estimés 

�� Formation initiale  : 100.000 emplois nouveaux  
�� Renouvellements  : évalués à 30% des effectifs sur 2010-2020 soit 350.000 personnes . 

 
Le comité de filière propose de : 
 

�� compléter les formations avec des connaissances sur le développement durable 
dans les transports, 

�� associer les organismes professionnels, 
�� décliner la démarche dans des chartes d'engagement volontaire avec les entreprises, 
�� prendre en compte le rôle majeur des Régions dans la formation continue, 
�� réfléchir à des parcours professionnels communs à plusieurs secteurs pour l'intermodalité, 
�� mettre en place une expérimentation de formations à l'intermodalité en lien avec l'AFPA, 
�� mettre en place des indicateurs de suivi de verdissement des transports et de la logistique 

et d’associer les 3 pôles de compétitivité à thématique transports, 
�� passer en revue les formations et diplômes donnant accès à l'emploi dans trois domaines 

principaux dans lequel se situeront les nouveaux métiers : 
o les opérateurs de massification, 
o les techniques de communication, 
o les travaux publics.  
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Métiers de la filière  

« Raffinage, carburants et chimie verte» 
 

Président du comité de la filière « Raffinage, carb urants et chimie 
verte » : Gérard PIGNAULT, ingénieur polytechnicien et docteur en 
physique, est directeur de l'école supérieure de Chimie Physique 
Electronique de Lyon.  
 
Les secteurs des carburants et de la chimie sont em blématiques des 
enjeux du développement durable.  L’un représente une source 
considérable d’émission de gaz à effet de serre – via notamment leur 
utilisation dans les transports – l’autre est émetteur de nombreuses 

espèces chimiques, symboles fréquents de pollutions redoutées. Mais ils constituent des 
secteurs industriels considérables en termes d’acti vité économique et d’emploi ; les 
produits fabriqués sont universellement utilisés et  sont constitutifs d’une grande part 
des progrès des autres industries, des transports, du bâtiment, de la santé et de 
l’agriculture.   
 
A travers le développement des biocarburants et le développement d’une nouvelle 
chimie dite « verte » – ou durable -, ces secteurs sont en bouleversement. Le Grenelle 
a fixé comme objectif de passer, entre 2005 et 2015 , la part de matières premières 
renouvelables pour ces industries de 5,3 à 15%.  La directive européenne REACH, 
succédant à d’autres règlements internationaux a créé un nouveau cadre d’exercice des 
industries de la chimie. Enfin, la hausse des coûts de l’énergie, la mise en place du marché 
des crédits d’émission ETS, les contraintes financières et réglementaires sur le traitement 
des déchets, le besoin de minimiser les impacts externes ont conduit à un regain d’activité 
au plan des procédés industriels . L’enjeu est capital en termes d’innovation, de 
maintien de filières de production de carburants na tionales et de création de produits 
nouveaux d’une chimie française qui reste la deuxiè me en Europe et la cinquième 
mondiale. 
 
La France dispose de tous les atouts scientifiques et industriels pour réussir dans les 
domaines de la recherche, de la création d’entreprises et de nouveaux concepts comme les 
cleantech. 
 
Le comité prévoit 400 000 emplois directs : 
 

�� 10 000 emplois  dans le secteur très concentré du raffinage  (12 usines en France 
hors exploration et production de pétrole, 

�� 126 000 emplois  dans le secteur carburants  : production ou importation de gaz 
naturel, autres gaz domestiques, biocarburants, transport et distribution de ces 
produits, installation des points de consommation à domicile ou en entreprise…,  

�� 250 000 emplois en chimie et pharmacie  qui comprennent la cosmétique : 6,5% de 
l’effectif est employé dans des activités de recherche. 

 
Peu de nouveaux métiers sont prévus, mais des compé tences en évolution, un rôle 
clé de l’innovation, des déficits de main d’oeuvre locaux et des risques sectoriels. 
 
Les principales évolutions du secteur : 

�� Biogaz  : son utilisation comme carburant de véhicule est en expérimentation. En cas 
de développement du parc de véhicules roulant au gaz,  il faudra développer des 
compétences spécifiques autour de la sécurité - certification.  

�� Biocarburants  : le développement actuel des biocarburants de première génération 
est limité mais une évolution plus significative concernera les biocarburants de 
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deuxième et de troisième génération. Si les biocarburants se substituent aux 
carburants classiques dans les proportions prévisibles, cela créera des emplois, 

�� Hydrogène  : à ce stade, l’utilisation d’hydrogène carburant de piles à combustibles 
est un enjeu de recherche, mais n’est pas identifié comme déjà porteur d’emplois en 
dehors des laboratoires à court ou même moyen terme,  

�� Transports  : les transports de carburants ne paraissent pas devoir connaître 
d’évolutions importantes, 

�� Distribution : si le mix énergétique se diversifie, le schéma de la distribution 
évoluera. En particulier, l’éventuelle co-existence sur un site de distribution de 
carburants liquides, gazeux, et d’électricité de puissance peut amener des enjeux de 
sécurité et déboucher sur un nouveau métier de « gestionnaire de distribution 
d’énergie », 

�� Installation–procédés  : les métiers de l’engineering seront fortement sollicités par 
les révisions et intensification de procédés nécessaires à l’évolution des sites 
européens, 

�� Chimie verte  : l’identification de 4 technologies clé en développement : procédés 
catalytiques, biotechnologies industrielles, chimie analytique, nanotechnologies. 
Besoin de compétences en toxicologie ou en éco-toxicologie, en botanique.  

 
Les pôles de compétitivité sont des acteurs clés. Q uatre pôles à vocation mondiale 
sont  proches du domaine traité par le comité : 

�� AXELERA, chimie et environnement, en région Rhône-Alpes, 
�� IAR, Industries – Agro – Ressources, en régions Picardie et Champagne-Ardenne, 
�� Les pôles PASS (Parfums Arômes Saveurs Senteurs, en région PACA)  
�� Cosmetic Valley (en régions Centre, Ile de France, et Haute Normandie) 

Ils prêtent une attention soutenue aux questions du recrutement et de la formation.  
 
Le comité propose de :   

�� développer des formations mixtes  techniques/managériales, 
�� maintenir les formations techniques  centrées sur des coeurs de métier large 

(chimie, procédés, conduite d’installation) sans développer de formations trop 
spécifiques, 

�� intégrer dans les cursus des modules spécifiques au x notions de chimie verte  : 
principes, analyse de cycle de vie, éco-conception, toxicologie, responsabilité, 
procédés propres, matières premières naturelles, éthique, 

�� favoriser les thématiques suivantes  : toxicologie et éco-toxicologie, procédés y 
compris conduite, encadrement d’équipe, conception, 

�� intégrer des aspects de chimie durable dans la form ation des enseignants du 
secondaire et organiser régionalement des formation s permettant aux 
enseignants en poste d’intensifier leurs contacts avec les acteurs de la chimie verte, 

�� renforcer la présence des formations en chimie dans  des bassins d’emploi  
spécifiques pour améliorer leur attractivité. 

 
Miser sur les acteurs nouveaux de l’innovation :  

�� agir localement et collectivement en impliquant les pôles de compétitivité,  
�� utiliser les mentions complémentaires des CAP et Bac Pro pour orienter des 

formations de base vers les enjeux nouveaux, 
�� proposer au niveau Bac+2 dans les IUT des compléments de formation importants 

aux cycles de base chimie ou génie chimique, 
�� inclure très fortement l’innovation dans les cursus et évaluer le besoin de 

rapprochement de programmes chimie et agronomie au niveau Bac +5+,  
�� Coordonner des aires communes dans lesquelles le partage des tâches et des 

informations puisse se faire sont indispensables.  
 
Inciter les jeunes, via la science, à contribuer à la croissance verte 
Des chartes d’engagement de passage au développement durable adoptées par les centres 
de formation doivent servir à renforcer l’image de formations techniques, industrielles, 
comme vecteurs de la croissance verte. 
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Métiers de la filière « Automobile » 
 

Président du comité de la filière « Automobile » : Claude 
CHAM, à la fois, Président de l’Union routière de France et 
Président de la Plateforme de la Filière Automobile (PFA), est à la 
tête depuis avril 2009 de la Fédération des Industries des 
Equipements pour Véhicules (FIEV).  
 
 

La filière automobile fait partie des filières séle ctionnées parce qu’elle est amenée, 
pour relever les défis d’une croissance plus verte,  à s’adapter en profondeur. En effet, 
le système actuel de « mobilité automobile » a faço nné l’organisation de nos 
territoires et de nos modes de vie jusqu’à aujourd’ hui.  La route assure 83% des 
déplacements des voyageurs en France. Rapportée à l’ensemble des déplacements 
quotidiens, l’automobile reste le mode de transport dominant : utilisé dans environ 15% des 
cas à Paris, 50% à 70% dans les grandes agglomérations denses, 75% à 85% dans les 
villes petites et moyennes et près de 90% dans les territoires périurbains et ruraux. 
 
Les évolutions attendues sont à la fois technologiq ues et organisationnelles. Les 
nouveaux modèles de véhicules individuels  (à deux, trois ou quatre roues, à propulsion 
électrique, hybride rechargeable, … ) et les nouveaux services de mobilité  (vélos en libre 
service, auto partage, voitures en libre service, covoiturage), soutenus par les nouvelles 
technologies de communication qui seront des soluti ons « facilitatrices » pour 
accéder à la « multimodalité fluide en temps réel » , devraient contribuer à une « 
recomposition » de l’organisation des mobilités dan s chaque territoire .  
 
La filière automobile compte, en France, 257 000 em plois directs à la fin 2008  répartis 
entre la construction automobile et les équipementi ers de 1er rang.  L’emploi dans le 
secteur est très fortement impacté par la crise. L’année 2009 s’est caractérisée par 
d’importantes périodes de chômage technique mais aussi par la suppression de la quasi 
totalité des emplois temporaires et d’importantes réductions des emplois à durée 
indéterminée. 
 
L’analyse du comité de filière s’est focalisée sur les évolutions structurantes du secteur, sans 
pour autant ignorer la conjoncture difficile que connaît le secteur. Les principaux résultats 
peuvent se structurer suivant les 3 grandes catégories suivantes : 
 
Les activités liées à la conception des nouveaux pr oduits 
 

Il n’apparaît pas de raisons fortes pour que ni les effectifs (25 000 emplois pour les 2 grands 
groupes français) ni le contenu des métiers n’évoluent fondamentalement dans les 
prochaines années. Une grande partie de ces métiers sont déjà « verts » dans le sens où ils 
sont orientés vers la conception de véhicules moins consommateurs et moins émetteurs, 
que ce soit pour des raisons économiques (baisse des consommations unitaires), 
réglementaires (normes Euro), de marketing, etc. Il y aura des nouveaux métiers, mais sans 
doute avec peu d’effectifs, et surtout il y aura des évolutions voire des reconversions de 
métiers déjà existants. A tous les niveaux de qualification professionnelle, les concepteurs 
devront intégrer les principes de l’éco-conception. Il y aura donc vraisemblablement des 
besoins de mise à niveau des compétences des opérateurs pour intégrer les données du 
développement durable. 
 
Les activités liées à la fabrication des véhicules et des sous ensembles 
 
Pour l’activité assemblage des véhicules, il semble qu’il n’y aura pas d’impacts forts sur les 
fonctions qualité, contrôleurs de fabrication, « diagnostiqueur de perte d’énergie… » car ce 
sont des métiers qui devraient également progresser dans les entreprises. 
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Les activités liées à l’usage des véhicules (mainte nance, distribution, services) et au 
recyclage des produits automobiles 
 
Pour ces trois catégories, la mise en cohérence de l’offre et la demande d’emploi se fera à 
partir des besoins identifiés, tant en terme de compétences et qualifications que des volumes 
d’emplois nécessaires, par les canaux traditionnels. 
 
Les emplois verts de la filière automobile doivent mobiliser des compétences qui 
contribuent à : 

�� une réduction significative de l’utilisation des ressources mises en oeuvre (énergies, 
matières premières, consommables, etc.), 

�� une maîtrise des impacts environnementaux négatifs liés à l’exercice des métiers, 
�� un gain environnemental lors de l’utilisation des produits ou/et des services ; 

 
Le comité propose :   
 

�� dans la filière automobile :  la croissance verte aura peu d’impact en termes de 
création de nouveaux emplois, il s’agira plus d’accompagner des mutations et des 
transferts d’activité déjà en cours. D’une manière générale, toutes les activités 
artisanales, commerciales ou industrielles doivent s’assurer de maîtriser leur impact 
sur l’environnement et d’intégrer le développement durable dans leurs réflexions en 
terme de prospective. Le travail des différents observatoires des métiers doit 
permettre une anticipation des besoins et adaptations nécessaires, 

 
�� pour adapter les compétences et les qualifications professionnelles , le travail 

dans les instances paritaires doit être poursuivi dans les directions suivantes : 
o Travail sur les référentiels emploi des qualifications pour y intégrer les 

nouvelles compétences liées au développement durable et à la technologie 
des nouveaux véhicules, sans oublier la formation des enseignants, 

o Mise au point de socles de base, par filière professionnelle, comportant les 
fondamentaux techniques, environnementaux et comportementaux 
indispensables, préalables à l’entrée en qualification, permettant d’aborder 
plus facilement des reconversions professionnelles éventuelles, 

 
�� de développer une filière électrique et hybride com pétitive . Les métiers liés à 

l’électricité automobile et à la mécatronique devraient dès lors faire l’objet d’une 
attention particulière, 

 
�� d’offrir une expertise aux PME dans le domaine de l a gestion de 

l’environnement, pour répondre à leurs obligations ou pour mettre en oeuvre une 
politique de management de l’environnement,  

 
�� de rechercher des modalités adaptées qui permettron t d’apporter des 

bonifications à l’insertion, la réinsertion ou la r econversion professionnelles  
des demandeurs d’emploi, sur des emplois tels que définis comme verts dans la 
filière, 

 
�� d’améliorer l’image des métiers de l’automobile par  la promotion des emplois 

verts . La revalorisation des métiers de l’automobile passe par la mise en avant de la 
diminution des nuisances que l’industrie automobile peut accomplir. 
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Métiers de la filière  

« Biodiversité et services écologiques » 
 

Présidente du comité de la filière « Biodiversité e t services 
écologiques » : Sylvie Bénard , directrice de l’environnement du groupe 
LVMH, est ingénieur Agronome et membre du Comité d’Orientation 
Stratégique et du Conseil d’Administration de la Fondation pour la 
Recherche en Biodiversité. 
 
Les scientifiques sont unanimes : nous sommes dès a ujourd'hui 

face à une grande crise d'appauvrissement du vivant , 100 à 1000 fois plus rapide que 
les précédentes extinctions. Heureusement, cette préoccupation est croissante dans la 
société et de plus en plus d'hommes et de femmes ch oisissent la protection de la 
diversité biologique comme métier.  
 
Sur la base des données connues, et par extrapolation, on peut considérer qu'au moins 20 
000 français et françaises ont pour activité princi pale de contribuer à la connaissance, 
la gestion, la protection, la valorisation et la re stauration de la biodiversité, ou de 
contribuer à la prise en compte des enjeux de biodi versité dans les autres activités 
économiques. Le nombre d'emplois indirects et indui ts est considérable. 
 
Pour faire face aux enjeux de l'érosion de la biodiversité, les auteurs considèrent que 
l'objectif est d'atteindre le chiffre de 30 000 pro fessionnels en 2015, et au moins 40 000 
à l'horizon 2020.  La mise en oeuvre du Grenelle de l'environnement - qui n'est pas jugé 
ambitieux dans le domaine de la biodiversité et des  services écologiques au regard 
des enjeux - devrait aboutir à elle seule à la créa tion d'un millier d'emplois 
supplémentaires  dans ce domaine (trame verte et bleue, protection des zones humides...). 
Dans la plupart des entreprises et autres filières, une grande part des équivalents temps 
plein nécessaires proviendront de reconversion et d'adaptation des compétences pou r 
des emplois existants  ainsi que, en amont, d'une prise de conscience de la part de 
l'ensemble de la société. Il demeure néanmoins une réelle opportunité de création d'emplois 
pour des PME spécialisées en génie écologique. Quoiqu'il en soit, de nombreuses 
entreprises vont être amenées à se doter de compétences internes ou faire appel à des 
prestataires externes pour répondre à des exigences croissantes dans le domaine de la 
biodiversité et des services écologiques. 
 
De nouveaux métiers émergent et vont croître du fai t des exigences de résultats dans 
le domaine de la biodiversité et des services écolo giques, tant nationales 
qu'Européennes ; une véritable filière des métiers du vivant doit être structurée, et 
reconnue comme telle . La structuration d'un domaine d'activités propre à la biodiversité et 
aux services écologiques est nécessaire ; elle est complémentaire à l'adaptation des filières 
traditionnelles et ne doit pas être opposée.  
 
Parallèlement les liens entre la recherche et la ge stion, la formation initiale et les 
savoirs opérationnels, doivent être renforcés.  La formation initiale doit être mieux 
adaptée à la réalité du marché de l'emploi, et à la réalité des activités professionnelles 
existantes ou à créer. 
 
Dans un secteur aussi peu marchand, et même si des travaux récents commencent à mettre 
en lumière la « valeur » du vivant, l'intervention publique demeure primordiale. Il s'agit plutôt 
« d'amorcer la pompe » en encourageant les initiatives privées.  
 
La reconnaissance et la structuration d'un véritable domaine de la biodiversité et des 
services écologiques nécessitent un « choc culturel » et un portage politique sans faille. 



�������������	�
���
��������
�����

�

�

30 propositions pour structurer une filière profess ionnelle de la biodiversité et des 
services écologiques 
 
Promouvoir la connaissance et la reconnaissance des métiers de la biodiversité et des 
services écologiques 
 

1) Réaliser une étude de faisabilité de modernisation des référentiels afin d'obtenir une 
identification des métiers de la biodiversité et des services écologiques, 
2) Créer un répertoire unique des métiers de la biodiversité et des services écologiques, 
3) Veiller à ce que l'observatoire des emplois et des métiers liés à la croissance verte 
identifie et prenne bien en compte le volet biodiversité et services écologiques, 
4) Prendre l'initiative du portage du projet « Europatch » qui vise à un référencement 
européen de compétences, 
5) Encourager et diffuser les travaux d'évaluation socio-économiques des politiques en 
faveur de l'écologie (Natura 2000, Stratégie nationale de la biodiversité…) 
6) Poursuivre des travaux d'identification de la valeur de la biodiversité afin de contribuer 
à sa reconnaissance et prendre en compte leurs résultats dans les politiques publiques, 
7) Clarifier et conforter un dispositif national et régional de suivi de l'emploi 
 
Renforcer les programmes et favoriser l'émergence de nouvelles compétences 
 

8) Encourager les passerelles entre le domaine scientifique et pratique,  
9) Encourager les programmes de renforcement des capacités des gestionnaires du 
milieu marin et outre mer, 
10) Faire connaître chaque année les bonnes pratiques des collectivités en faveur de la 
biodiversité, 
11) Reconnaître et accompagner la structuration des métiers du génie écologique, 
12) Trouver les instruments économiques qui permettent de favoriser la création d'emploi 
et d'entreprises dans ce domaine, 
13) Intégrer la biodiversité et les services écologiques comme critères d'innovation, 
14) Développer les référentiels pour une meilleure prise en compte de la biodiversité et 
des services écologiques par les personnels intervenant sur les espaces publics – privés, 
15) Former ces personnels sur la base de ces référentiels, 
16) Intégrer un volet biodiversité et services écologiques dans les cahiers des charges 
des commandes publiques et demander à l'Ademe d'intégrer ce point dans ses guides, 
17) Améliorer le niveau général des études d'impacts dans le domaine de la biodiversité, 
18) Evaluer le nombre et les qualifications des diplômés supérieurs au regard de la réalité 
et des exigences du marché, afin de « prévenir » le déséquilibre, et d'adapter les 
formations aux besoins des entreprises. 
 
Adapter et renforcer la formation initiale et tout au long de la vie 
 

19) Renforcer les programmes sur l'écologie tout au long du cursus d'apprentissage, et la 
connaissance des espèces végétales et animales tout au long de la vie, 
20) Favoriser le développement des plans de formation pour les associations et 
développer la Vae pour les professionnels, 
21) Créer un droit à la formation pour les bénévoles des associations, 
22) Développer des formations à destination des personnels des entreprises, 
23) Encourager les initiatives de formations en alternance, 
24) Structurer une filière professionnelle spécifique pour l'éducation à l'environnement, 
25) Structurer une offre de formation sur ces thématiques pour les élus locaux. 
 
Reconnaître et promouvoir les métiers de la biodiversité et des services écologiques 
 

26) Mieux anticiper les risques professionnels spécifiques par la formation, 
27) Communiquer auprès des conseillers d'orientation des collèges et lycées agricoles, 
28) Dénommer les différents métiers de la biodiversité et des services écologiques, 
29) Appuyer la réalisation des campagnes de promotions des professionnels du secteur, 
31) Créer une reconnaissance officielle de qualité dans le domaine de l'écologie 
déclinable pour les formations initiales et continues, et les entreprises spécialisées. 
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Métiers de la filière « Tourisme » 
 

Président du comité de la filière « Tourisme » : Gé rard RUIZ est Inspecteur 
général au conseil général de l'environnement et du développement durable et 
membre du collège Aménagement  Urbanisme, Habitat, Mobilité et du collège 
Paysage, espaces protégés et patrimoine. 
 
 
 

Le comité a retenu une définition du tourisme qui c omprend : 
�� les sites, 
�� les hébergements touristiques, 
�� les transports par car de tourisme, 
�� le tourisme urbain, rural, de montagne, littoral (voire à terme spatial...), 
�� les métiers de la vente de voyages, du guidage, 
�� les activités des touristes : shopping, tourisme d’affaires, culture, balnéothérapie…, 
�� le tourisme social, 
�� l'animation et le sport liés au tourisme 

 
Le tourisme en France fait partie des filières qui sont concernées par les évolutions liées à la 
croissance verte et qui, par conséquent, doit muter  rapidement malgré l'absence de risques 
de délocalisations, de contraintes fortes de change ment technologique.  
 
Ce secteur :  

�� représente un potentiel économique (6,3% du PIB) et  un gisement d’1 million 
d'emplois directs,  

�� est tenu de s’adapter aux demandes des touristes-consommateurs de demain, 
�� doit anticiper les futures contraintes sur les ressources nécessaires à son activité (nature, 

énergie, bâti,..), 
�� peut avoir un effet pédagogique très significatif sur les goûts et les comportements des 

touristes et particulièrement les jeunes 
 
Il s’agit d’une activité de services où les métiers  sont très divers et essentiellement de 
niveau de qualification moyenne à faible . Les niveaux universitaires sont plutôt réservés à 
des activités de management, d’encadrement ou de co nseil en aménagement relativement 
limités.  
 
Concernant les évolutions des métiers, le comité a dégagé les caractéristiques suivantes : 

 

�� Il n’y a pas de métier qui ne soit pas modifié dans ses gestes ou comportements 
professionnels par les évolutions liées au développement durable 

�� Quelques métiers seront peu modifiés dans les gestes et comportements professionnels. 
Pour ceux-là, une sensibilisation de contexte suffira 

�� La grande majorité des métiers verra leurs gestes professionnels et leurs comportements 
modifiés. Une formation sera nécessaire 

�� Quelques métiers « verts », existants ou en émergence (conseiller en développement 
durable / empreinte écologique / bilan carbone / eco-conception dans le domaine du 
tourisme - risk manager (gestion des risques juridiques et financiers d’un manquement aux 
exigences du développement durable), ...) requièrent une formation finale centrée sur le 
développement durable. 

 
Pour faciliter l’évolution des métiers et des emplois de la filière du tourisme durable, le comité 
préconise de passer en revue rapidement toutes les formations initiales et continues, les diplômes 
et la valorisation des acquis de l'expérience (dite VAE) du tourisme pour y intégrer les nouveaux 
gestes professionnels liés à la croissance verte et au développement durable. 
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Pour cela, le comité propose de : 
 

�� suggérer à la commission nationale de la certificat ion professionnelle et aux 
commissions paritaires consultatives  (CPC) de prendre en considération l’importance 
d'intégrer et de valoriser les aspects de développe ment durable dans les gestes 
professionnels de demain.  Les CPC des métiers du sport, de l'agriculture, de l'animation 
semblent à ce jour plus avancées à ce sujet que la CPC “tourisme hôtellerie loisirs”. 

 
�� proposer la création d’une plate-forme réunissant, sous le pilotage des 

administrations concernées, du service public de la  formation et de l'emploi et des 
professionnels, quelques techniciens capables de dé crire ce que doit être le tourisme 
durable et les besoins de compétence en la matière par grand type de métier.  L'intérêt 
de la plate-forme serait de constituer la base utile en une seule fois pour tout le monde, 
dans des mondes du tourisme et de la formation très éclatés. Cette plateforme pourrait se 
mettre en place dès 2010. Le ministère de l’Education Nationale se doit de participer au 
comité de pilotage de cette plate-forme. Ce ministère dispose d'experts pouvant se joindre 
au comité technique (que l'on imagine formé, entre autres, de l'ADEME, du commissariat 
général au développement durable, du GIE Atout France, de la sous direction du tourisme, 
de l'AFPA... des professionnels représentant le secteur). 

 
�� recruter et former les formateurs au développement durable dans les filières tourisme   

 
�� conduire une politique de sensibilisation des profe ssionnels , majoritairement des très 

petites entreprises (TPE), aux enjeux de la demande à venir pour des services associant le 
développement durable. 

 
Les autres principales recommandations concernent :  
 

�� l’attention portée aux conditions d'emploi des nombreux saisonniers pour renforcer 
l'attractivité et la qualification de ces métiers, 

 
�� l’attention portée aux conditions d'emploi dans les secteurs Hôtellerie-cafés-restauration et 

Vente de voyages (problèmes d'attractivité et de turn over), 
 

�� la nécessité de veiller à la qualité de l'insertion dans l'emploi : le tourisme, gros pourvoyeur 
de métiers peu ou pas qualifiés, est une importante porte d'entrée pour des personnes peu 
ou non qualifiées en recherche d’emploi, 

 
�� l’information de la clientèle : accroître la diffusion des «éco-labels ou des labels de tourisme 

durable, revoir les classements de tourisme dans un sens plus durable, 
 

�� le suivi de ces évolutions des emplois du tourisme dans le futur observatoire national des 
emplois verts (qui ne doit pas se contenter de suivre les emplois purement lies à 
l'environnement), 

 
�� renforcer la recherche dans le tourisme durable (elle est notoirement insuffisante car 

inorganisée). 
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Métiers de la filière « Energies renouvelables » 
 

Président du comité de la filière « Energies renouv elables » : Alain 
LIEBARD ,  enseignant depuis 1982 à l'Ecole d'Architecture de Paris la 
Villette dans les champs disciplinaires Architecture et Construction puis 
Sciences et techniques pour l'Architecture, est président d'Observ'ER.�
 
Les énergies renouvelables constituent une des clés  de la transition 
énergétique, en apportant une des réponses au défi climatique et de 
la sécurité d’approvisionnement.  

 
Le Grenelle de l’environnement a introduit un changement d’échelle en programmant, en 
accord avec le Paquet « énergie – climat » de l’Union européenne, le doublement de la 
production d’énergies renouvelables d’ici 2020 alors qu’on est à peu près au même niveau 
depuis 1970.  
 
Le marché des ENR pesait environ 16 milliards d’euros en 2008. L’éolien, le bois énergie et 
les pompes à chaleur représentaient les plus importants marchés de production. Les 
évolutions ne sont pas les mêmes selon les secteurs . Ainsi, c’est le photovoltaïque et, 
dans une moindre mesure, les pompes à chaleur qui, depuis 2008, portent le marché 
des ENR.  La croissance du secteur de l’éolien entraîne une croissance des créations 
d’emplois conforme aux ratios de référence. De même, les énergies renouvelables croissent 
beaucoup plus rapidement que le marché de l’efficacité énergétique.  
 
En 2008, 72 640 emplois  ont été recensés comme liés directement au marché des énergies 
renouvelables, dont environ 46 000 pour la production de matériel et leur vente et 26 
000 pour la vente d’énergies renouvelables . Ces résultats sont un peu inférieurs aux 
objectifs fixés par le Grenelle pour 2012. 
 
Quatre types de métiers liés aux énergies renouvela bles : 
 

�� la fabrication et la distribution d’équipements producteurs d’énergies renouvelables, 
�� l’installation, la maintenance et l’usage de ces équipements, notamment dans les 

bâtiments, 
�� le conseil technique et les services non marchands, exercés notamment au sein des 

collectivités locales par exemple dans le cadre de l’élaboration d’un plan climat-
énergie territorial 

�� l’aide au financement des énergies renouvelables 
 
Il ne faut pas attendre avec les énergies renouvela bles de révolution en termes de 
création de nouveaux métiers, si ce n’est le métier  de développeur de projet ou de 
contrôleurs/coordonnateur qualité . Pour le reste, les énergies renouvelables offriront  
davantage d’emplois sur des métiers traditionnels a vec des nouvelles compétences.   
 
Les compétences manquent dans certains domaines   
 

C’est notamment le cas, pour ce qui concerne l’ingénierie, dans les grosses chaufferies bois 
et le biogaz. Dans les emplois liés aux bâtiments, une approche globale qui tient compte de 
l’ensemble des différents corps de métiers et des complémentarités nouvelles inhérentes 
aux énergies renouvelables et à la maîtrise de l’énergie est nécessaire ; peut-être un métier 
comme celui de contrôleur qualité finira-t-il par émerger. Une nouvelle filière de juristes et 
notamment d’avocats spécialisés dans le droit des énergies renouvelables pourrait avoir de 
l’avenir. De nouveaux sujets se posent également dans la recherche et des compétences 
sont à créer dans des filières émergentes ; c’est par exemple le cas dans le secteur des 
énergies marines. 
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Besoins en formation et organisation des parcours p rofessionnels 
 

Le dispositif de formation français paraît en retard dans le domaine car il existe peu de 
formation dédiée explicitement aux énergies renouvelables et à l’efficacité énergétique ce qui 
oblige chaque secteur professionnel à prendre à sa charge les formations nécessaires. La 
politique de l’Éducation Nationale consiste plutôt à créer des mentions complémentaires 
s’ajoutant aux formations des métiers existants. Le comité propose de développer des 
formations mixtes combinant la formation scolaire e t un stage de longue durée en 
entreprise  (12 à 18 mois), avec de véritables maîtres ouvriers connaissant leur métier et 
sachant le transmettre. 
 
Formation des formateurs 
 

Pour les enseignants intervenant en formation initiale, notamment au niveau lycée, il est 
nécessaire d’introduire les notions nouvelles issues du Grenelle de l’environnement dans 
leurs cursus de formation en Université (Masters).  
 
Pour les formateurs intervenant en centres de formation continue, il s’agit d’anticiper sur le 
développement de l’offre de formation que va générer le Grenelle Environnement, par la 
disponibilité d’intervenants compétents et en nombre suffisant. La reconnaissance de la 
compétence de ces formateurs par un processus de validation contribuera  à tirer celles-ci 
vers le haut.  
 
L’ADEME, le CSTB et l’INES conduiront en 2010 une étude spécifique des besoins. Pour les 
domaines « solaire » et « énergie-bâtiment », une première session pilote de formation de formateurs 
sera initiée par l’INES. 
 
Rôle des partenaires  
 

�� Un projet européen, impliquant treize partenaires, dont l’ARENE Ile-de-France, porte 
sur la formation de « manager énergie » et rencontre un certain succès, 

�� L’ADEME a mené des expérimentations régionales sur le bâtiment et les énergies 
renouvelables en partenariat avec les maisons de l’emploi et les pôles de 
compétitivité, 

�� Les Conseils régionaux et l’ADEME mettent en place des plates-formes 
pédagogiques destinées à la formation initiale et continue, 

�� Des organismes collecteurs pourraient entreprendre des actions prioritaires, 
�� Il ne faut pas oublier non plus les entreprises d’économie sociale et solidaire, 
�� L’initiative de formation FEEBat qui permet de proposer des formations en bâtiment 

avec une approche globale où se retrouvent plusieurs corps de métier, 
�� Les entreprises qui investissent dans la formation de leurs salariés et qui adhèrent à 

une démarche qualité devraient voir leurs efforts récompensés. 
 
Valorisation des métiers et des formations 
 

Le Comité s’accorde sur la nécessité de développer la culture des énergies renouvelables 
auprès des métiers non spécialisés (ingénieurs et architectes notamment), au-delà de la 
formation des spécialistes. Les techniciens et ingénieurs qui interviennent sur les énergies 
renouvelables, et plus généralement sur les métiers de la croissance verte, pourraient 
trouver avantage à se faire reconnaître grâce à un signe ou un logo qui témoignerait de leur 
adhésion à une démarche collective.  
 
Communiquer 
 

Les métiers des énergies renouvelables sont comme très valorisants. Une identité 
culturelle professionnelle et sociétale est probabl ement en train de naître autour de la 
reconnaissance des valeurs du développement durable  incarné dans les métiers de la 
croissance verte. Identité qu’il conviendrait sans doute d’accompagner par des 
communications ciblées empruntant par exemple au réseaux sociaux actuellement en pleine 
expansion sur le web. C’est autour de la dynamique « j’exerce un métier de la croissance 
verte » que pourrait se forger ce type d’identité. 
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Métiers de la filière  

« Eau, Assainissement, Déchets, Air» 
 

Président du comité de la filière « Eau, Assainissement, Déchets, Air » : Thierry 
Chambolle est Président de la Commission Environnem ent de 
l’Académie des Technologies 
 
Dans le prolongement du Grenelle de l’Environnement, le plan de mobilisation des 
territoires et des filières vise à enrichir en emplois la croissance verte en soutenant 
le développement des activités nouvelles et en adaptant les compétences. Dans ce 
plan, la filière EADA tient une place particulière, en regroupant les activités 

classiques de l’environnement, développant pour les ménages, les collectivités territoriales, les 
artisans et les industries, les technologies et assurant les services qui leur sont nécessaires pour 
s’engager dans une croissance verte soucieuse d’épargner l’environnement et d’économiser les 
ressources naturelles, énergie comprise. 
 
Cette filière comprend des emplois publics  (maîtres d’ouvrage publique, régies municipales…) 
et des emplois privés  (délégations de services publics, externalisation des industries…), environ 
340 000 emplois dont un tiers dans le public et deu x tiers dans le privé.  
 
L’activité de l’EADA sera fortement impactée par le Grenelle Environnement avec deux tendances 
contradictoires : la recherche d’une meilleure maîtrise de flux (économie d’eaux et de matières 
premières, réduction des déchets liquides, solides et gazeux), mais aussi une réduction progressive 
de l’activité principale (traitement des eaux usées, collecte et élimination des déchets par stockage 
ou incinération…).La prise en considération des déchets conduira au développement d’activités 
telles que la recherche des fuites, lutte contre le gaspillage, qualité de l’assainissement individuel, 
mesure des flux et éducation des consommateurs, tri, recyclage et valorisation des déchets. 
C’est dans ce contexte que l’accroissement du nombre d’emplois à 2015 est évalué à 40 000 
emplois.  
 
Leurs caractéristiques principales sont les suivant es : 
 

�� 70 à 80% des emplois suivant les secteurs correspondant à des niveaux de qualification VI, 
V avec une nette prédominance masculine. 

�� Sous toute réserve, il semble que 2/3 des emplois correspondent à des qualifications non 
spécifiques de la filière (taches administratives, conducteurs routiers…). 

�� 1/3 seulement des flux liés au renouvellement et à l’accroissement des emplois appellent 
une formation spécifique, majoritairement dans les qualifications de V à IV. 

En première analyse, il ne semble pas qu’il y ait de déficit quantitatif de formation. 
 
Sur le marché du travail, on observe une certaine tension en faveur des demandeurs d’emplois des 
qualifications V et VI, tension qui tend à se réduire et qui pourrait bien être liée à un défaut 
d’attractivité de ces métiers plutôt qu’à un déficit de formation. Au contraire dans les qualifications 
de niveaux IV et III, il y a nettement plus de demandeurs d’emplois que d’offres pour les cadres et 
techniciens dont la formation est principalement axée sur la connaissance de l’environnement.  
 
Quelles conclusions tenir de ce travail rapide ? 
 

�� S’agissant du secteur classique de l’environnement, un effort d’harmonisation est 
nécessaire par concertation entre les très nombreuses organisations concernées. 

�� La nature même des métiers connaît une évolution sensible qui justifie une meilleure 
lisibilité des systèmes de formation et des parcours professionnels.  

�� Les formations de type CAP jouent un rôle essentiel dans cette filière. Plusieurs doivent être 
adaptées et enrichies. Les formations trop généralistes sur l’environnement doivent être 
plutôt considérées comme des compléments pour des étudiants déjà en possession d’un 
coeur de métier. 
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�� Au niveau 4, un bac professionnel d’agent qualifié dans la gestion des déchets paraît devoir 
être créé. 

�� La réforme du bac pro (passage de 2x2 ans avec BEP au bout de 2 ans) inquiète les 
professionnels qui ne savent plus comment articuler la formation par alternance ou par 
apprentissage, dont l’intérêt est pourtant manifeste.  

�� Les licences très nombreuses et très diverses nécessitent efforts de lisibilité et 
d’harmonisation. 

�� Le travail de concertation avec les professionnels devrait être poursuivi, le bassin d’emploi 
d’Angers (présence de l’ADEME) et la région Rhône-Alpes peuvent être utilisés comme 
pilotes sur divers thèmes où le progrès est nécessaire. Le domaine des emplois publics de 
la filière devrait faire l’objet d’un complément d’étude 

 
Le comité propose plusieurs initiatives : 
 

�� Connaissance des emplois, des métiers et des format ions 
Organiser la concertation entre les différentes administrations et organismes nationaux ou 
régionaux, publics ou professionnels pour assurer une cohérence et à permettre une meilleure 
compréhension. 
 

�� Orientation 
Compte-tenu de l’évolution qualitative des métiers de la filière EADA, assurer la formation de 
quelques milliers d’agents participant à l’orientation des filières et des demandeurs d’emplois. 
 

�� L’attractivité des métiers de la filière EADA 
Dans les catégories V et VI, les  effectifs les plus importants, renforcer l’attractivité des métiers : 
- En leur donnant plus de sens dans le cadre de la transition écologique engagée par le Grenelle 
Environnement. 
- Une amélioration de l’information sur les formations adaptées à ces métiers et sur les parcours 
professionnels. Action conjointe de la profession et des organisations d’orientation. 
 

�� La formation 
Catégories VI, V et IV 
- Pour la profession, la formation de niveau CAP joue un rôle essentiel et leur contenu doit être 
adapté en tenant compte de l’importance croissante du rôle pédagogique à assurer auprès des 
particuliers et du plus grand contenu technologique des métiers, comme le CAP « Gestion des 
déchets et propreté urbaine »  et leCAP « Agent qualifié du tri et du démantèlement des produits en 
fin de vie » (niveau V). 
- Création d’un bac professionnel d‘agent qualifié dans les métiers de la gestion des déchets 
(niveau IV) 
- Dans la nouvelle organisation du Bac Pro (en 3 ans au lieu de 2 ans (BEP) + 2 ans (BAC pro), 
résoudre de manière urgente par concertation entre les professions et le ministère de l’éducation 
nationale, l’articulation avec la formation par alternance et l’apprentissage. 
Catégories 3 et 2 
Réaffirmer que les formations « à caractère généraliste » sur l’environnement doivent constituer le 
plus souvent une formation complémentaire pour des personnels disposant déjà d’un coeur de 
métier et rendre  également plus lisible le système des licences professionnelles. 
 

�� Engager des expérimentations comme sur le bassin d’ emploi d’Angers, ou en région 
Rhône-Alpes 

 
�� Encourager la création d’un ou plusieurs pôles de c ompétitivité de la filière EADA 

pour renforcer la recherche et améliorer la compéti tivité française à l’export. 
 

�� Poursuivre la concertation avec la profession pour la mise en oeuvre des mesures 
proposées. 

 
�� Poursuivre les travaux sur le secteur public (colle ctivités territoriales, CNFPT).  


